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un projet de traite ( OU de traites) pour la reglementa
tion, la limitation et la reduction equilibree de toutes les 
forces armees et de tous les armements, pour !'elimina
tion de toutes les principales armes pouvant servir 
d'armes de destruction massive, et pour le controle 
international effectif de l'energie atomique en vue 
d'assurer !'interdiction des armes atomiques et de reser
ver !'utilisation de l'energie atomique a des fins pacifi
ques. La (,:ommission sera guidee par les principes 
suivants: 

a) Dans un systeme de desarmement garanti doivent 
:qgurer la divulgation et la verification progressives et 
continues de toutes les forces armees, y compris les 
forces paramilitaires, les forces de securite et les forces 
de police, ainsi que de tous les armements, y compris 
les armements atomiques; 

b) Une telle verification doit reposer sur une ins
pection internationale effective pour assurer le caractere 
adequat et !'exactitude des informations ainsi divul
guees; cette inspection devra s'exercer conformement 
aux decisions de l'organe international ( ou des organes 
internationaux) de controle qui devront etre institues ; 

c) La Commission se tiendra prete a examiner toute 
proposition ou tout plan de controle, qui pourraient 
etre presentes, qu'ils soient applicables aux armements 
de type classique ou a l'energie atomique. A mains 
qu'un plan meilleur ou non mains effectif ne soit ela
bore, le plan des Nations Vnies pour le controle inter
national de l'energie atomique et !'interdiction des 
armes ".tomiques devra continuer a servir de base au 
controle international de l'energie atomique pour assu
rer !'interdiction des armes atomiques et reserver !'uti
lisation de l'energie atomique a des fins pacifiques; 

d) Un systeme adequat de sauvegardes cloit etre 
prevu pour assurer !'observation du programme de 
desarmement afin de permettre la decouverte rapide 
des violations, tout en n'entrainant qu'un minimum 
d'ingerence clans la vie interieure de chaque pays; 

e) Le traite ( OU les traites) seront expressement 
ouverts a la signature, a la ratification OU a !'adhesion 
de tous les Etats. Le traite ( OU les traites) indiqueront 
ceux des Etats qui devront etre parties a ce traite (ou 
a ces traites) pour qu'ils entrent en vigueur; 

4. Charge la Commission, lorsque celle-ci preparera 
les propositions mentionnees au paragraphe precedent, 
de formuler des plans pour !'institution d'un organe 
international ( ou d'organes internationaux) de con
trole clans le cadre du Conseil de securite, en vue d'assu
rer l'application du ( ou des) traites. Les pouvoirs et 
les statuts de cet organe ( ou de ces organes) seront 
definis par le traite en vertu duquel chacun d'eux aura 
ete institue ; 

5. Charge la Commission, lorsque celle-ci preparera 
les propositions mentionnees au paragraphe 3 ci-dessus, 
d'envisager des le debut des plans pour la divulgation 
et la verification progressives et continues, dont il est 
reconnu que la mise en cruvre doit constituer une pre
miere et indispensable etape clans !'execution du pro
gramme de clesarmement envisage clans la presente 
resolution; 

6. Charge la Commission, lorsqu'elle etablira des 
plans pour la reglementation, la limitation et la reduc-

tion equilibree de toutes les forces armees et de tous 
les armements : 

a) De determiner comment pourraient etre calculees 
et fixees des limites et des restrictions d'ensemble 
s'appliquant a toutes les forces armees et a tous Jes 
armements; 

b) D'envisager les methodes suivant lesquelles les 
Etats pourront se mettre d'accord par voie de negocia
tions, sous Jes auspices de la Commission, en ce qui 
concerne la determination des limites et des restrictions 
d'ensemble mentionnecs a l'alinea a ci-dessus ainsi que 
la repartition, clans le cadre de leur organisation mili
taire nationale respective, des forces armees et des 
armements nationaux autorises; 

7. Charge la Commission d'entrepremlre sa tache 
trente jours au plus tard apres !'adoption de la presentc 
resolution et de faire periodiquement rapport, pour 
information, au Conseil de securite et a I' Assernblee 
generale, ou aux Membres des Nations l,7nies lorsque 
l'Assemblee generale n'est pas en session. La Commis
sion devra soumettre son premier rapport le ler juin 
1952 au plus tard; 

8. Declare qu'une conference de tous Jes Etats 
devrait etre convoquee pour examine,r les propositions 
de pro jets de traite ( OU de traites) preparees par la 
Commission aussitot que la tache de la Commission 
aura progresse jusqu'a un point tel que, de l'avis de la 
Commission, une partie quelconque de son programme 
sera prete a etre soumise aux gouvernements ; 

9. Demande au Secretaire general <le convoqucr 
cette conference snr a vis de la Commission; 

10. Demande au Secretaire general de fournir les 
experts, le personnel et les moyens que la Commission 
estimera necessaires a l'accomplissement effectif des 
objets de la presente resolution. 

358 eme seance plcniere, 
le 11 janvier 1952. 

503 (VI). Methodes que l'on pourrait utiliser 
pour maintenir et consolider la paix et la 
securite internationales conformement aux 
Buts et Principes cle la Charle 

A 

L' Assemblee generate, 

Reaffi,rmant qu'un des Huts principaux de J'Organi
sation des Nations Unies est de "premlre des mesures 
collectives efficaces en vue de prevenir et d'ecarter les 
menaces a la paix et de reprimer tout acte <l'agression 
ou autre rupture lie la paix", 

Reconnaissant que la creation <l'un systeme cl1icace 
de securite collective est conforme aux atltres Huts et 
Principes enonces clans la Charte - notamment a Cl'UX 

qui ont trait au reglcment pacitique des differends -
auxquels il faut donner effet si !'on veut assurer une 
paix durable, 

Reaffi,rmant son <lesir, exprime clans la resolntion 377 
A (V) intitulee: ''L'union pour le maintien de la paix", 
cl'agir en sorte que !'Organisation des Nations L1nies 
dispose des moyens necessaires pour maintenir la paix 
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et la securite internationales en attendant la conclusion 
des accords prevus a I' Article 43 de la Charte, 

Reconnaissant qu'il est essentiel a un systeme de 
securite efficace que Jes Etats soient aptes et disposes 
a apporter la contribution de forces armees et a foumir 
d'autres formes d'aide ainsi que d'autres facilites afin 
d'appuyer toute action collective des Nations Unies, 

Ayant rer1, le rapport de la Commission chargee des 
mesures collectives2 presente conformement au paragra
phe 11 de la resolution 377 A (V), 

Prenant acte des reactions des Etats Membres8 a la 
recommandation de ladite resolution tendant a ce qu'ils 
entretiennent, au sein de leurs forces armees nationales, 
des elements qui puissent etre mis au service des 
Nations Unies, 

Convaincue en outre que les Etats devraient prendre 
des mesures supplementaires et que !'Organisation des 
Nations Unies devrait proceder a de nouvelles etudes 
afin de mettre sur pied, sous son autorite, un systeme 
efficace de securite collective, 

Reconnaissant que Jes accords regionaux et les 
accords de legitime defense conclus conformement aux 
dispositions de la Charte peuvent et devraient consti
tuer une contribution importante au systeme de securite 
collective universelle des Nations Unies, 

Reconnaissant qtte l'action collective des Nations 
Unies, pour atteindre son maximum d'efficacite, devrait 
avoir un caractere aussi pleinement universe! que pos
sible et qu'en cas de besoin Jes Etats qui ne sont pas 
membres de l'Organisation des Nations Unies devraient 
unir leur force a celle des Nations Unies pour assurer 
le maintien de la paix et de la securite internationales, 
conformement aux Buts et Principes de la Charle, 

1. Prend acte du rapport et des conclusions de la 
Commission chargee des mesures collectives et exprime 
a la Commission sa satisfaction pour la maniere cons
tn1ctive dont elle a contribue a l'etude de la securite 
collective ; 

2. Recommande a. chacun des Etats Membres de 
prendre, conformement au paragraphe 8 de la resolu
tion 377 A (V), telle mesure supplementaire qui serait 
necessaire pour entretenir au sein de ses forces armees 
nationales des elements entraines, organises et equipes 
de telle fa,;on qu'ils puissent rapidement servir, confor
mement aux regles constitutionnelles propres a chaque 
Etat, et pout autant qu'il s'estime capable de le faire, 
comme unite ou unites de l'Organisation des Nations 
Unies, sans prejudice de l'emploi de ces elements dans 
l'exercice du droit de legitime defense, individuelle ou 
collective, reconnu par l'Article 51 de la Charte, et sans 
prejudice, non plus, de la securite interieure; 

3. Recommande aux Etats Membres de prendre Jes 
dispositions necessaires pour etre en mesure, conforme
ment a leurs regles constitutionnelles et pour autant 
qu'ils s'estiment capables de le faire, de fournir une 
assistance et des facilites aux forces armees des Nations 
Unies participant a l'execution de mesures militaires 
collectives prises par le Conseil de securite ou par 
l'Assemblee generate; 

• Ibid., Supplement n• 13. 
• Ibid. 

4. Recommande aux Etats Membres de determiner, 
a la lumiere de leur legislation existante, les initiatives 
qui sont propres a donner effet, promptement et effica
cement, et conformement a leurs regles constitution
nelles, aux mesures collectives prises par l'Organisation 
des Nations Unies; 

5. Recommande aux Etats Membres de poursuivre 
l'examen des ressources dont ils disposent, ainsi qu'il 
est prevu au paragraphe 7 de la resolution 377 A (V); 

6. Recommande aux Membres de l'Organisation 
des Nations Unies qui appartiennent a d'autres orga
nismes internationaux, ou qui sont parties a des accords 
internationaux conclus conformement a la Charte, qu'en 
sus de leur participation a titre individuel au systeme 
de securite collective des Nations Unies, ils s'efforcent, 
le cas echeant, d'obtenir, dans le cadre ou par le moyen 
de ces organismes et accords, et dans les limites des 
statuts et des autres dispositions de ces organismes et 
de ces accords, tout l'appui possible en faveur des 
mesures collectives prises par les Nations Unies; 

7. Invite les Etats qui ne sont pas membres de 
l'Organisation des Nations Unies a prendre acte du 
rapport de la Commission chargee des mesures collecti
ves, et a examiner les moyens par lesquels ils pourraient 
contribuer avec le maximum d'efficacite, dans le do
maine economique ainsi que dans 1es autres domaines, 
a l'execution des mesures collectives prises par les 
Nations Unies conformement aux Buts et Principes de 
la Charte; 

8. Prie le Secretaire general de designer, aussitot 
que possible, les membres du cadre d'experts militaires 
prevu au paragraphe 10 de la resolution 377 A (V), 
afin qu'ils puissent etre mis a la disposition des Etats 
qui en font la demande et qui desirent obtenir des con
seils techniques sut l'entrainement, l'organisation et 
l'equipement des unites de l'Organisation des Nations 
Unies dont il est fait mention au paragraphe 2 ci
dessus; 

9. Donne mandat a. la Commission chargee des 
mesures collectives de continuer d'etudier, pendant une 
annee encore - en consultation avec le Secretaire gene
ral et avec tels Etats dont elle jugera utile de demander 
l'avis - les methodes que l'on pourrait utiliser pour 
maintenir et consolider la paix et la securite internatio
nales, conformement aux Buts et Principes de la 
Charte, en tenant compte aussi bien des accords regio
naux que des accords de legitime def ense collective, et 
de faire rapport a ce sujet au Conseil de securite et a 
I' Assemblee generale avant la septieme session de 
I' Assemblee generate; 

10. Reconnait qu'aucune des dispositions de la pre
sente resolution ne pourra etre inter_pretee comme per
mettant de prendre une mesure quelconque dans un 
Etat sans le consentement libre et expres de cet Etat. 

B 
L' Assemblee generale, 

359eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

Considerant que la tache fondamentale de !'Organi
sation des Nations Unies est d'etablir et de consolider 
la paix et la securite internationales, et adendu qu'aux 
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termes de la Charte la responsabilite principale du 
maintien de la paix et de la securite internationales 
incombe au Conseil de securite, 

Recommande au Conseil de securite de convoquer, 
conformement a !'Article 28 de la Charte, une reunion 
periodique en vue d'examiner quelles sont les mesures 
qui pourraient permettre d'eliminer la tension qui existe 
a l'heure actuelle dans les relations internationales et 
d'etablir des relations amicales entre les pays chaque 
fois qu'une telle reunion pourra contribuer utilement a 
eliminer cette tension et a etablir ces relations amicales 
qu'appellent les Buts et Principes de la Charte. 

3.59eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

504 (VI). Meeuree tendant a ecarter la menace 
d'une nouvelle guerre mondiale et a coneo
lider la pai:x: et l'amitie entre lea peuples 

L' Assemblee generate, 

Rappelant la resolution 502 (VI) adoptee par elle a 
sa 358eme seance pleniere, le 11 janvier 1952, qui a 
cree une Commission du desarmement et l'a autorisee 
a prendre en consideration toutes propositions tendant 
a la reglementation, a la limitation et a la reduction 
equilibree de toutes les forces armees et de tous les 
armements, y compris un controle international effectif 
de l'energie atomique en vue d'assurer !'interdiction des 
armes atomiques, 

1. Decide de saisir la Commission du desarmement 
~es propositions contenues dans les paragraphes 3 a 7 
mclus, du document A/C.1/6984, ainsi que de toutes 
autres propositions qui pourraient etre faites au cours 
de la presente session de l' Assemblee generate en ce qui 
concerne les questions relevant de la competence de la 
Commission du desarmement ; 

2. Decide en outre de communiquer a la Commis
sion du desarmement, a titre d'information, le compte 
rendu des debats5 que la Premiere Commission a con
sacres a cette question. 

363eme seance pleniere, 
le 19 janvier 1952. 

505 (VI). Menaces a l'independance politique et 
a l'integrite territoriale de la Chine et mena
ces a la paix en Extreme-Orient, resultant 
de violations par l'Union sovietique du Traite 
d'amitie et d'alliance conclu te 14 aout 1945 
entre l'Union sovietiq-µe et la Republique 
chinoise, et de violations de la Charle des 
Nations Unies par l'Union sovietique 

L' Assemblee generale, 

C?nsidera~t que l'un des principaux objectifs des 
Nations Umes est de "creer les conditions necessaires 
au maintien de la justice et du respect des obligations 
nees des traites et autres sources du droit international" , 

'Ibid., Annexes, point 67 de l'ordre du jour. 
"Ibid., Premiere Commission, 487eme a 493eme seances. 

.Votant que la Republique de Chine et !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques ont conclu le 14 
aout 1945 un Traite d'amitie et d'alliance6 qui stipule, 
entre autres choses, 

a) Que Jes Hautes Parties contractantes "convien
nent ... d'agir conformement au principe du respect 
mutuel de leur souverainete et de leur integrite territo
riale, et au principe de la non-ingerence dans les affaires 
interieures de l'autre Partie contractante", et 

b) Que "le Gouvernement sovietique accepte d'ac
corder a Ja Chine son appui moral et de l'aider en lui 
fournissant des equipements de guerre et d'autres 
moyens materiels, cet appui et cette assistance devant 
aller integralement au Gouvernement national, en tant 
que Gouvernement central de la Chine", 

Constatant que !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques a entrave les efforts deployes par le Gouver
nement national de la Chine pour retablir l'autorite 
nationale chinoise dans les trois Provinces orientates 
(Mandchourie) apres la reddition du Japon et qu'elle 
a fourni aux communistes chinois une ajde militaire et 
economique dirigee contre le Gouvernement national 
de la Chine, 

Decide que l'Union des Republiques socialistes sovie
tiques, dans ses relations avec la Chine depuis la reddi
tion du J apon, a manque a executer le Traite d'amitie 
et d'alliance conclu le 14 aout 1945 entre la Chine et 
!'Union des Republiques socialistes sovietiques. 

369eme seance pleniere, 
le 1er fevrier 1952. 

506 (VI). Admission de nouveaux Membres et 
droit pour lea Etats candidats de presenter 
des preuves en ce qui concerne lea conditions 
requises aux termes de l' Article 4 de la Charte 

A 

L' Assemblee generale, 
Considerant qu'aux termes de la Charte, peuvent 

devenir Membres des Nations Unies tous les Etats qui 
ne sont pas membres originaires de !'Organisation et 
que cette universalite est subordonnee aux seules condi
tions que ces Etats soient pacifiques et acceptent les 
obligations de la Charte et qu'au jugement de !'Orga
nisation, ils soient capables de Jes remplir et disposes 
a le faire, 

Considerant que le jugement de !'Organisation sur 
le point de savoir si ces Etats sont disposes a remplir 
leurs obligations, et capables de le faire, et sont par 
ailleurs qualifies pour etre Membres des Nations Unies, 
doit reposer sur des faits tels que le maintien de rela
tions amicales avec Jes autres Etats, !'execution des 
obligations internationales et la disposition constante 
constatee clans le passe, comme dans le present, de 
soumettre Jes revendications ou differends internatio
naux aux moyens pacifiques de reglement institues par 
le droit international, 

• Voir Recueil des Traites, Traites et accords internationau-K 
cnregistres ou classes et inscr-its au repertoire du Secretariat 
de !'Organisation des Nations Unies vol. 10 1947 n° 68 
p. 301. ' ' ' ' 




